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Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives 

 SAISON 2018/2019  

 

PROCES-VERBAL N° 4 

 

Réunion du mardi 24 juillet 2018 

 

Président : M. DENIS 

Présents : MM. JEREMIASCH – LAWSON – ORTUNO 

Excusés : MM. MARTIN – LANOIX – GODEFROY – VESQUES 

 
 
 
VILLE  D’EPINAY/S/ORGE (91) 
STADE DU BREUIL – NNI 91 216 01 02 
M. LAWSON de la  C.R.T.I.S. effectuera le contrôle et le classement de l’éclairage du Stade  
susnommé le vendredi 10 août 2018 à 22 h 00. Ce dernier demande de matérialiser les 25  
points et les points bis. 
Information communiquée à Mme Pascal QUAILLET du Service des Sports de la Ville, au club et à la 
C.D.T.I.S. du District de l’ESSONNE. 
 
 
VILLE DE VILLEMOMBLE (93) 
SALLE POLYVALANTE DES SPORTS PAUL DELOUVRIER – NNI 93 077 99 02 
M. ORTUNO de la C.R.T.I.S. a effectué le contrôle de l'éclairage et des installations le mercredi 18 
juillet 2018 à 16 h 00. Il a remis à M. BLIN, Directeur des Sports, deux chemises de demande de 
classement, une pour l’éclairage, une pour le terrain. Ces chemises devront être retournées à la 
C.R.T.I.S. avec tous les documents listés. 
Information communiquée à M. BLIN, au club et à la C.D.T.I.S. du District de la SEINE SAINT-DENIS. 
 
 
 

CLASSEMENT ECLAIRAGES FEDERAUX 
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VILLE DE CRETEIL (94) 
STADE DOMINIQUE DUVAUCHELLE N° 1 – NNI 94 028 01 01 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 04 juillet 2018. 
Total des points : 25820 lux 
Eclairement moyen : 1033 lux 
Facteur d’uniformité : 0,76 
Rapport E min/E max : 0,52 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E2. 
 
 
VILLE DE MONTFERMEIL (93) 
STADE HENRI VIDAL – NNI 93 047 01 01 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 18 juillet 2018. 
Total des points : 6000 lux 
Eclairement moyen : 240 lux 
Facteur d’uniformité : 0,75 
Rapport E min/E max : 0,58 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E4. 
 
 
VILLE DE SAINT MAUR DES FOSSES (94) 
STADE ADOLPHE CHERON – NNI 94 068 01 01 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 16 juillet 2018. 
Total des points : 10960 lux 
Eclairement moyen : 438 lux 
Facteur d’uniformité : 0,80 
Rapport E min/E max : 0,53 
Avis favorable pour un classement initial en niveau E3. 
 
 
 

CLASSEMENT TERRAIN 

 
VILLLE DE MONTREUIL (93) 
STADE JEAN DELBERT – NNI 93 048 03 01 
Installations visitées par M. ORTUNO le 04 octobre 2017. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour un changement de niveau en 4. 
 


